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Décision n°0016 / AP 
portant agrément d'une agence de promotion 
de médicaments et autres produits de santé 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE SENEGALAISE DE 
REGLEMENTATION PHARMACEUTIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU la décision n° 10/2010/CM/UEMOA portant adoption des lignes directrices pour 

le contrôle de l'information et la publicité sur les médicaments auprès des 

professionnels de santé dans les Etats membres de l'UEMOA ; 

VU la loi n° 2023-06 du 13 juin 2023 relative aux médicaments, aux autres 

produits de santé et à la pharmacie; 

VU le décret n° 2022-824 du 07 avril 2022 portant création et fixant les règles 
d'organisation et de fonctionnement de !'Agence sénégalaise de Réglementation 
pharmaceutique modifiée par le décret n° 2023-2418 du 27 décembre 2023; 

VU le décret n° 2023-2424 fixant les conditions d'autorisation de la promotion ou de 

publicité sur les médicaments et autres produits de santé ; 

VU le décret n° 2023-940 du OS avril 2024 portant répartition des services de l'Etat 

et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés 

à partIcipat1on publique entre la Présidence de la République, la Primature et les 

ministères ; 

VU le rapport de la commission chargée d'étudier les dossiers de demande 

d'agrément des agences de promotion des médicaments et autres produits de 

santé en date du 14 août 2024 ; 

VU le dossier de l'intéressée, 
SUR la note du Directeur des Affaires juridiques de !'Agence sénégalaise de 

Réglementation pharmaceutique, 

DECIDE: 

Article premier. - L'agence « Monitor Pharma » située à Scat urbam, Hann 

mariste 2, lot Z 14, niveau 4, dans la Commune de Hann Bel Air, Région de Dakar, est 

agréée à faire la promotion de médicaments et autres produits de santé. 




